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Le concept « One Health » - Une seule santé

Soixante pour cent des maladies infectieuses humaines proviennent de l’animal 

domestique ou sauvage, comme le démontre encore la pandémie de Covid-19.  

De plus, septante-cinq pour cent des maladies émergentes sont zoonotiques.

Les zoonoses telles que la grippe aviaire, la rage, la brucellose, l’encéphalopathie 

spongiforme bovine, la salmonellose, … représentent des risques mondiaux de santé 

publique qu’il convient de combattre et/ou de prévenir à tous les niveaux.

Combattre ces pathogènes en les contrôlant au niveau de leur source animale est la 

solution la plus efficace et la plus économique pour protéger l’homme et les animaux.

Les pathogènes qui ne sont pas zoonotiques mais qui ont un impact négatif sur la 

production animale ne doivent pas être oubliés car les problèmes de production et de 

disponibilité alimentaire quantitative et qualitative conduisent aussi à de graves 

problèmes de santé publique.

Toutes ces maladies, outre les conséquences importantes sur la santé animale et 

humaine, ont également un impact non négligeable sur la situation économique et 

sociale des éleveurs.

Le concept « One Health » est né de la prise de conscience de la nécessité de protéger la 

santé publique par des politiques de prévention et de contrôle des pathogènes au niveau 

des populations animales à l’interface homme/animal/environnement. Cette stratégie 

mondiale a été officiellement consacrée par l’Accord tripartie FAO/OMS/OIE en 2010.

La mise en œuvre de ces politiques place en première ligne les vétérinaires et les 

propriétaires d’animaux, ainsi que de nombreux autres acteurs tels que les laboratoires 

de première ligne et les autorités. Elles impliquent des mécanismes amenant tous ces 

acteurs de terrain à s’informer mutuellement et à agir d’une manière concertée, en liaison 

directe avec les autorités gestionnaires de la santé publique et animale.

 



4 5

Un autre volet très important de cette politique « One Health » est la lutte contre 

l’antibiorésistance.

Le plan d’action européen de 2017 de lutte contre la résistance aux antimicrobiens 

s’articule autour de trois piliers principaux :

1)	 Faire de l’UE une « best practice region ».

2)	 Stimuler la recherche, le développement et l’innovation.

3)	 Promouvoir l’importance de la lutte contre la résistance aux antimicrobiens  

	 dans le monde.

La lutte contre la résistance aux antimicrobiens (antibiotiques, antiviraux, antimycotiques 

et antiparasitaires) est une priorité pour l’UE. L’approche « une seule santé », avec des 

actions à réaliser conjointement en médecine humaine et en médecine vétérinaire vise le 

même objectif final : assurer dans le futur le maintien de l’efficacité des antimicrobiens 

dans le traitement d’infections chez l’homme et les animaux... Le nouveau plan met 

également l’accent sur des actions dirigées vers une meilleure connaissance du rôle de 

l’environnement dans la diffusion des résistances.

En Belgique, cette thématique est également définie comme une priorité depuis 

plusieurs années.

L’axe principal d’action en médecine vétérinaire est de diminuer les quantités 

d’antibiotiques utilisées, le lien entre ces quantités et les résistances aux antibiotiques 

ayant été établi.

La convention « Antibiotique » du 30/06/2016 signée entre les Autorités et les parties 

prenantes du secteur animal/vétérinaire définit des objectifs chiffrés de réduction de 

l’utilisation des antibiotiques tels qu’ils étaient définis dans la vision 2020 de l’AMCRA et 

reprend les engagements d’action de chacun des signataires. Ils ont permis une 

diminution importante des quantités d’antibiotiques utilisés et un meilleur usage de 

ceux-ci grâce notamment aux acteurs de terrain (éleveurs & vétérinaires).  

Ces initiatives, adaptées aux évolutions, seront prolongées. 

Les objectifs et actions du secteur animal/vétérinaire sont par ailleurs intégrés dans le 

plan d’action national développé avec les acteurs de la santé humaine et de 

l’environnement.
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L’AFSCA, en étroite collaboration avec l’AFMPS et le SPF Santé publique, joue un rôle 

majeur dans cette politique :

•	 elle collabore avec l’AMCRA qu’elle soutient financièrement et encadre politiquement,

•	 elle coordonne la politique et les actions mises en place au niveau vétérinaire. Il est 

par ailleurs impératif pour l’Agence que le secteur humain prenne également ses 

responsabilités. A ce titre, avec le SPF Santé publique et l’AFMPS, elle participe 

activement à l’élaboration du plan d’action national, où les responsabilités et actions 

de chacun sont établies.

Plus que jamais la mission de l’Agence « protéger la santé des hommes, des animaux et 

des plantes » est en adéquation avec ces grandes orientations.
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Le vétérinaire praticien, un acteur-clé

1.	 Les vétérinaires praticiens sont, avec les éleveurs, les premiers acteurs essentiels de 

la surveillance de l’apparition des-, de la prévention des - et de la lutte contre les 

maladies animales (ré-) émergentes. En contact quotidien avec les détenteurs et les 

animaux, ils sont les premiers à pouvoir détecter des signes cliniques inhabituels et 

à prendre les mesures nécessaires, avant que la maladie ne se répande et qu’une 

épidémie ne se déclare.

2.	 Une détection précoce et rapide des maladies animales, de même que la 

transmission des informations nécessaires, est essentielle pour apporter une 

réponse rapide et agir efficacement.

	 Certaines maladies sont très contagieuses et se dispersent rapidement et 

indépendamment des frontières des pays. Une réaction rapide et une prise en 

charge de la maladie animale à un stade précoce sont essentielles pour :

	 -	 limiter  sa  propagation  à  d’autres  exploitations  et  prévenir  une  épidémie, ou 	

	 en limiter les conséquences,

	 -	 mettre en place des mesures de lutte appropriées et pouvoir bien communiquer 	

	 à leur sujet,

	 -	 limiter le coût, la difficulté et l’ampleur de la lutte et obtenir de meilleurs 		

	 résultats.

3.	 Les vétérinaires  praticiens  ont  aussi  un  rôle-clé  à  jouer  dans  la  transmission  des 

informations entre les éleveurs et l’AFSCA. La centralisation des informations permet 

de suivre l’évolution des maladies et de les gérer de manière adaptée.

	 C’est par le biais de cette transmission rapide d’informations que l’AFSCA a les 

meilleures chances de circonscrire efficacement une épidémie débutante, avant 

qu’elle ne prenne éventuellement des proportions difficilement  contrôlables.
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4.	 Les vétérinaires praticiens ont également un rôle primordial en matière de garantie 

de maintien d’une biosécurité optimale. Ils sont les personnes adéquates pour 

procurer aux éleveurs des conseils en matière de biosécurité en vue de la prévention 

de l’introduction d’agents pathogènes dans les exploitations. Ils doivent également 

mettre toutes les mesures adéquates en œuvre pour qu’ils ne transportent pas eux- 

mêmes les agents pathogènes d’une exploitation à l’autre ou d’un animal à l’autre.

5.	 Les vétérinaires praticiens ont aussi un rôle essentiel dans l’utilisation adaptée des 

médicaments dans les exploitations, garantissant ainsi la pérennité de l’efficacité de 

ceux-ci. Rôle encore renforcé quand l’exploitant agricole a signé un contrat de 

guidance.

6.	 Enfin le vétérinaire a un rôle de conseiller auprès des éleveurs pour leur apprendre à 

éviter, éliminer ou maîtriser les risques pour la chaîne alimentaire. Ceci concerne, 

entre autres, les risques liés aux résidus de médicaments et de pesticides, les 

mycotoxines et les contaminants environnementaux.
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Les différentes responsabilités AFSCA – vétérinaires 
d’exploitations et agréés

L’AFSCA fonctionne sur base des objectifs fixés par le pouvoir politique et sur base de 

normes réglementaires arrêtées par les autorités, tant au niveau international que 

national. Elle est active dans les domaines de l’évaluation des risques, des politiques qui 

en découlent pour les gérer, de leur gestion opérationnelle ainsi que de leur 

communication.

La mission de l’AFSCA se traduit par différentes tâches, dont les principales sont les 

suivantes :

•	 la participation active aux réunions internationales,

•	 la concertation permanente avec les secteurs concernés    

(Vetconsult pour les vétérinaires),

•	 la mise en place de politiques appropriées et leur suivi,

•	 le contrôle, l’examen et l’expertise des produits, de leurs matières premières,

•	 le contrôle et l’expertise de la production, de la transformation et de la distribution 

des produits, de leurs matières premières et des sites où se passent ces opérations,

•	 l’octroi des agréments et autorisations pour pouvoir exercer certaines activités,

•	 l’intégration et l’élaboration de systèmes de traçage et d’identification,

•	 la communication à l’attention des secteurs et des consommateurs.

En Belgique, la définition de vétérinaire d’exploitation est reprise dans la législation pour 

certaines espèces animales : les bovins, les porcs, les volailles et les petits ruminants.  

Cela ne signifie pas qu’un vétérinaire d’exploitation n’est  pas utile  pour les autres 

espèces animales mais que ce n’est pas prévu aujourd’hui légalement.

Le point commun pour ces espèces est que le vétérinaire d’exploitation doit au préalable 

être en possession de l’agrément ministériel. Cet agrément est nécessaire pour 

l’exécution de missions officielles et doit être sollicité auprès du SPF Santé publique.
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Cet agrément impose déjà des devoirs aux vétérinaires concernés :

-	 effectuer les missions officielles de façon compétente, loyale et correcte, dans le 

respect des dispositions légales et réglementaires ainsi que des circulaires ou des 

instructions y afférentes provenant du SPF Santé publique ou de l’Agence,

-	 éviter les situations de conflits d’intérêts ne permettant pas de remplir les missions,

-	 examiner, soit à la demande de l’Agence ou du SPF Santé publique, soit à la demande 

du responsable,  les  animaux atteints ou suspects d’être atteints de maladie 

réglementée ou qui sont contaminés ou suspects d’être contaminés et fournir un 

rapport détaillé de ses observations.

Des responsabilités plus spécifiques existent dans les arrêtés pris par espèce animale.

AFSCA et vétérinaires, de même que les Associations agréées (ARSIA/DGZ), nous avons 

tous notre rôle à jouer, la réussite des stratégies déployées ne peut se faire que si 

ensemble nous prenons nos responsabilités et œuvrons dans l’intérêt général.
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